
Le compte personnel de 
formation (CPF)

Webinaire du mardi 20 février 2026



Votre webinaire sur la thématique du Compte 
Personnel de Formation (CPF) va bientôt 

débuter.



Recommandations préalables pour profiter pleinement de ce webinaire

-Nous vous invitons à vous isoler dans un endroit calme.

-Afin d’éviter tout bruit parasite, merci de bien vouloir couper vos micros.

-L’utilisation d’un casque ou d’écouteurs permet un meilleur confort.

-Il est toujours plus agréable d’être face à des visages plutôt qu’à un écran noir: merci 
d’activez vos webcams ☺
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1/ Pourquoi accompagner la 
demande de CPF ?
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Les enjeux pour la collectivité
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Maîtriser l’investissement 
formation : Le CPF 
représente un coût 
(pédagogique et temps 
d’absence)

L’accompagnement garantit 
que cet investissement est 
utile et ciblé

Sécuriser les parcours 
Eviter les « formations 
conforts » ou les projets sans 
issues

Répondre à l’obligation 
légale

La loi impose aux 
employeurs d’informer sur 
les différents dispositifs 
d’évolution professionnelle



Transformer les risques en opportunités
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L'enjeu : Ne pas traiter seulement le besoin de formation, mais sécuriser 
le parcours professionnel.

Contre l’usure 
professionnelle

Utiliser le CPF pour préparer 
une reconversion avant 
l’inaptitude physique

Contre la fuite des 
compétences

Un agent qui se sent soutenu 
dans son évolution est un 
agent plus engagé, même si sa 
mobilité se fait en interne ou 
vers une autre structure du 
territoire.

L’attractivité

Une collectivité qui 
accompagne les projets 
professionnels est plus 
attractive pour les nouveaux 
recrutements.



2/ Les différents dispositifs 
d’accompagnement 
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Le Conseil en Evolution professionnelle
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C’est un service gratuit, confidentiel et personnalisé, 
accessible à tous les agents publics, quel que soit leur statut 
ou leur situation. C ’est une démarche personnelle qui a lieu 
en dehors du temps de travail de l’agent.

Prendre du recul sur 
sa situation

Identifier ses 
compétences et 

ressources.

Explorer des pistes 
de mobilité ou de 

reconversion.



Le Bilan de Parcours Professionnel
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Contrairement au CEP qui est une démarche individuelle, le BPP est un 
partenariat. C'est l'outil qui vous permet de valider qu'une demande de 
CPF est pertinente et que le projet de l'agent tient la route avant de 
l'engager.

Analyser le parcours 
et valoriser les 
compétences.

Construire un projet 
réaliste et réalisable

Sécuriser les 
transitions 

(reconversion, 
mobilité)



L’immersion professionnelle
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C'est le meilleur moyen d'éviter de financer une formation de 
6 mois via le CPF pour un agent qui se rendrait compte au 
bout de deux jours que le métier ne lui plaît pas.

Sécurisation du 
projet

Confronter les 
représentations de 
l'agent à la réalité 

du terrain

Découverte d'un 
métier en 

conditions réelles



3/ CADRE JURIDIQUE
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CADRE JURIDIQUE 

• Articles L.422-8 à L.422-19 du Code Général de la Fonction Publique

• Décret n°2017-928 du 17 avril 1989

• Circulaire du 10 mai 2017 relative aux modalités de mise en œuvre du CPA dans la fonction 
publique
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4/ DEFINITION DU COMPTE 
PERSONNEL D’ACTIVITE
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LE COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITE
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DEFINITION DU COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITE
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5/ DEFINITION DU COMPTE 
PERSONNEL DE FORMATION
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DEFINITION DU CPF

• Le CPF permet à toute personne active, dès son entrée sur le marché du travail et jusqu’à la date à 
laquelle elle fait valoir ses droits à la retraite, d’acquérir des droits à la formation mobilisables 
tout au long de la vie professionnelle. 

• Les droits sont disponibles dans le compte de l’agent/du salarié tout au long de la vie active, en cas 
de changement d’employeur ou de statut : ces droits appartiennent donc à la personne.

• Les droits étant attachés à la personne qui en est titulaire et non à son statut, tout fonctionnaire 
peut donc faire valoir auprès de toute personne publique ou privée qui l’emploie les droits qu’il a 
précédemment acquis, selon les modalités du régime dont il relève au moment de sa demande. 

• Chaque personne dispose ainsi, sur le site moncompteformation.gouv.fr d’un espace personnel 
sécurisé lui permettant de s’identifier et de consulter ses droits.

• Les droits CPF doivent être évoqués lors de l’entretien professionnel.
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DEFINITION DU CPF
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DISTINCTION FONDAMENTALE : FORMATION D’ADAPTATION 
AU POSTE/ FORMATION EN VUE D’UNE EVOLUTION 
PROFESSIONNELLE 
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Formation d’adaptation au poste
(Non éligible au CPF)

Objectif : Adaptation aux fonctions 
exercées, perfectionnement, 

formation statutaire

Initiative : Employeur

Formation en vue d’une évolution 
professionnelle

(Eligible au CPF)

 

Objectif : Projet d’évolution 
professionnelle (mobilité, promotion, 
reconversion, changement de grade )

Initiative : Agent (avec accord de 
l’employeur) 
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DIFFERENCES SECTEUR PUBLIC / SECTEUR PRIVE
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Salariés secteur privé Agents publics

-Compteur CPF en euros

-Mobilisation des droits : directement 
sur la plateforme MCF

-Décrémentation des droits 
automatiques

-Compteur CPF en heures

-Mobilisation des droits : auprès de 
l’employeur

-Décrémentation des droits à la main 
de l’employeur, via Pep’s
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6/ BENEFICIAIRES ET 
ALIMENTATION DU CPF
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BENEFICIAIRES DU CPF

• Fonctionnaires stagiaires/titulaires
• CDD de droit public
• CDI de droit public
• Contrats de droit privé/apprentissage : les collectivités ne 

cotisant pas auprès d’un OPCA (Organisme Paritaire 
Collecteur Agréé) doivent prendre en charge le coût 
financier de la formation

• Les assistants maternels et familiaux semblent pouvoir en 
bénéficier

• Les vacataires ne peuvent pas, quant à eux, bénéficier du 
dispositif CPF.
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BENEFICIAIRES DU CPF 

• CAS PARTICULIERS :

-agent en position de détachement : c’est l’organisme d’accueil qui est chargé de procéder à 
l’alimentation, l’instruction et le financement des droits relevant du CPF

-agent mis à disposition : c’est l’organisme d’origine qui alimente, instruit et finance les 
droits CPF

-disponibilité : si l’agent exerce une activité professionnelle, il relève du régime applicable 
dans le cadre de cette activité (régime de droit public ou de droit privé). S’il n’exerce aucune 
activité, il ne peut solliciter la prise en charge d’une action de formation au titre du CPF 
auprès de son employeur d’origine.
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ALIMENTATION DU CPF
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A cela se rajoutent éventuellement l’abondement de 150 heures en lien avec la 
prévention de l’inaptitude physique. 



LE MECANISME STANDARD D’ALIMENTATION DES DROITS
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LES REGIMES D’ALIMENTATION RENFORCEE
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UTILISATION PAR ANTICIPATION
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-Lorsque la durée de la formation est supérieure aux droits acquis au titre du CPF, l’agent peut, avec 
l’accord de son employeur, consommer par anticipation des droits non encore acquis, dans la limite des 
droits qu’il est susceptible d’acquérir au cours des 2 années civiles qui suivent celles au cours de laquelle il 
présente sa demande.

-L’agent bénéficiaire d’un CDD ne peut utiliser par anticipation des droits supérieurs à ceux qu’il peut 
acquérir jusqu’à la date d’expiration de son contrat.

 



EXISTENCE DU PLATEFORME DEDIEE

• La plateforme dédiée est moncompteformation.gouv.fr 
• La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) est l’opérateur de moncompteformation.gouv.fr
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EXISTENCE DU PLATEFORME DEDIEE

• Cette plateforme moncompteformation.gouv.fr est la clef de voûte du système CPF.
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7/ PRESENTATION DE LA PLATEFORME 
MONCOMPTEFORMATION.GOUV.FR
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7-1/ CREATION DU COMPTE 
COMPTE PERSONNEL DE 

FORMATION
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CREATION DU COMPTE CPF

-Cette démarche relève de la seule initiative de l’agent

-Un référent CPF, désigné au sein de la collectivité/établissement, peut aider les agents à créer leurs 
comptes CPF.

-Attention : de nombreux cas de fraudes existent quant aux comptes CPF. Il est important de rappeler aux 
agents qu’ils doivent faire preuve de vigilance en la matière (sms, appels visant à récupérer le numéro de 
sécurité sociale, etc.).
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CREATION DU COMPTE CPF

ETAPE 1 : L’agent doit se rendre sur le site ou l’application moncompteformation.gouv.fr
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CREATION DU COMPTE CPF

ETAPE 2 : L’agent doit cliquer sur le bouton « S’identifier » en haut à droite de la page
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CREATION DU COMPTE CPF

ETAPE 3 : L’agent doit cliquer sur le bouton « Créer mon compte » en bas de la page
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CREATION DU COMPTE CPF

ETAPE 4 : L’agent doit compléter les éléments demandés
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CREATION DU COMPTE CPF

ETAPE 5 : L’agent doit bien préciser le niveau de diplôme
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CREATION DU COMPTE CPF

ETAPE 5 : L’agent doit entrer un mot de passe et consulter les CGU pour valider l’inscription
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7-2/ CONSULTATION DES 
DROITS OUVERTS AU COMPTE 
PERSONNEL DE FORMATION 

(CPF)
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7-2-1/CONSULTATION PAR 
L’AGENT
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CONSULTATION, PAR L’AGENT, DES DROITS CPF OUVERTS
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Situation d’un agent qui 
n’a que des heures sur 

son CPF
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CONSULTATION, PAR L’AGENT, DES DROITS CPF OUVERTS
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Situation d’un agent 
qui dispose de droits 
CPF en heures et en 

euros
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CONSULTATION, PAR L’AGENT, DES DROITS CPF OUVERTS



7-2-2/CONSULTATION PAR 
L’EMPLOYEUR
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CONSULTATION PAR L’EMPLOYEUR

Webinaire annualisation du temps de travail – 24 mars 2025

-L’alimentation des comptes CPF est effectuée par le biais de la DSN

-Pour consulter le solde CPF public des agents, il convient de se rendre sur la plateforme Pep’s via un 
formulaire de contact.
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CONSULTATION PAR L’EMPLOYEUR
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Etape 1 : Mes autres services → Gestion des droits CPF→ accéder



CONSULTATION PAR L’EMPLOYEUR
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Etape 2 : Sur la page « Décrémentation des droits CPF », cliquer sur le ? En haut à droite de la page 
puis sur « Nous contacter » en bas du bandeau qui s’affiche



CONSULTATION PAR L’EMPLOYEUR
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Etape 3 : Compléter le formulaire puis cliquer sur envoyer



CONSULTATION PAR L’EMPLOYEUR
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Etape 4 : Le traitement de la demande peut demander plusieurs jours. Une fois le fichier extrait, il vous 
est transmis par mail via une plateforme sécurisée. 



7-3/ LA PORTABILITE ET LA 
CONVERSION DES DROITS CPF

51



LA PORTABILITE ET LA CONVERSION DES DROITS
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LA CONVERSION DES DROITS
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-Il existe une portabilité des droits acquis au titre du CPF.

-La gestion de la procédure de conversion est laissée à l’appréciation de la personne concernée et 
n’implique aucune intervention de l’employeur public : l’agent doit se connecter sur la plateforme 
dédiée (moncompteformation.gouv.fr).

-L’agent peut avoir des heures et/ou des euros. Il peut convertir ses droits en euros en heures 
(fonctionnaires) ou en heures en euros (salarié). Le taux légal est de 15 euros de l’heure.

-L’agent relève du régime applicable dans le cadre de son activité.

-La lecture combinée du décret n°2019-1392, de l’article L.6323-3 du Code du travail et de l’article 
L.422-16 du code général de la fonction publique ne permet pas  une utilisation concomitante CPF 
public/CPF privé. 

-Si l’agent public souhaite utiliser ses droits acquis en euros auprès de son nouvel employeur public, il 
devra les convertir en heures. Et inversement, si l’agent à des droits acquis en heures, et qu’il intègre 
le secteur privé, il devra les convertir en euros pour pouvoir les utiliser.
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LA CONVERSION DES DROITS
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- Exemple: Madame X est fonctionnaire. Elle dispose de droits CPF secteur privé car 
auparavant elle était salariée. Elle souhaite convertir ses droits CPF du privé vers le public, 
car elle souhaite mobiliser son CPF.

Conversion du privé vers le public, 
donc conversion des euros en 
heures, dans la limite de 150h .
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LA CONVERSION DES DROITS
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-Dans cet exemple, l’agent dispose de 139 heures sur son CPF (en raison de sa qualité 
d’agent public). Il ne peut donc convertir que 11 heures au titre de ses droits CPF acquis 
lorsqu’il était salarié (secteur privé), soit l’équivalent de 165 euros.
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LA CONVERSION DES DROITS
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-Il est ensuite demandé à l’agent de confirmer le souhait de conversion des euros en 
heures. 

165 €
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LA CONVERSION DES DROITS
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-Le nouveau solde en heures, au regard de la conversion, apparaitra au niveau de la 
plateforme moncompteformation.gouv.fr

165 €
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8/ EN PRATIQUE : LES OBLIGATIONS DE 
L’EMPLOYEUR
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LES OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR
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-Chaque employeur doit adopter une délibération, après avis du CST, précisant notamment les éléments 
suivants : 

Modalités de 
prise en charge 

des frais 
Modalités de 

demande 
d’utilisation du 

CPF

Modalités 
d’instruction des 

demandes CPF
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Modalités de prise en charge des frais
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-Frais pédagogiques : plafond 
horaire et/ou par action de 
formation et/ou budget 
maximum par agent et par an…

* Si demande CPF validée par 
l’employeur 

-Frais de déplacement
-Frais de parking
-Frais de repas
-Frais d’hébergement 

Prise en charge non 
obligatoire

Prise en charge 
obligatoire *
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Modalités de demande d’utilisation du CPF
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-FORME DE LA DEMANDE : De quelle façon doit être 
formulée la demande ? Par le biais d’un formulaire dédié ou 
d’un simple courrier ?

-INTERLOCUTEUR/ REFERENT : A qui doit être remise cette 
demande ?

-CONTENU DE LA DEMANDE : En tout état de cause, la 
demande devra préciser :
  - la présentation de son projet d’évolution 

 professionnelle 
  - le programme et la nature de la 
  formation visée
  - l’organisme de formation sollicité
  - le nombre d’heures requises
  - le calendrier
  - le coût/devis
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Modalités des demandes d’utilisation du CPF
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-CALENDRIER/DATE DE DEPOT  : L’instruction des demandes se fait-elle :

 -au fil de l’eau
 -par campagne annuelle
 -avec comité d’examen
 -sans comité d’examen
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Modalités d’instruction des demandes CPF
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-ACTEURS: Qui instruit les demandes de CPF ?

-TEMPORALITE : Selon quelle temporalité ? Au fil de l’eau ? Campagne annuelle ? Campagne 
trimestrielle ?

-PRIORITES D’INSTRUCTION : La règlementation définit une priorité d’instruction aux actions suivantes. 
L’employeur va définir les autres critères de priorisation des demandes (par catégorie, par cartographie 
des métiers, etc.)
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9/ SIMULATION D’UNE 
DEMANDE D’UTILISATION DU 

CPF PAR UN AGENT

64



SIMULATION D’UNE DEMANDE D’UTILISATION CPF
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ConsultationProjet & accompagnement 
CEP

Demande écrite

L’agent vérifie ses droits sur 
moncompteformation.gouv.fr 

et recherche la formation 
adaptée

L’agent définit son 
projet, accompagné par 

la conseillère en 
évolution 

professionnelle

Courrier ou formulaire 
adressé à l’employeur
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L’agent vérifie ses droits sur 
moncompteformation.gouv.fr 

et recherche la formation 
adaptée
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SIMULATION D’UNE DEMANDE D’UTILISATION CPF
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L’agent ne pourra pas mobiliser 
ses droits directement. Il doit 
adresser une demande à son 

employeur public. 

SIMULATION D’UNE DEMANDE D’UTILISATION CPF



SIMULATION PROCEDURE DE DEMANDE
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Mentions obligatoires dans le courrier

-Nature du projet et motivation
-Programme et nature de la formation

-Calendrier et budget (coût pédagogique + frais 
annexes)

-Demande d’abondement ou anticipation (si 
applicable)

Formulaire dédié

Exemple 

file:///C:/Users/natacha/Documents/FORMATION/CPF/modele_demande_utilisation_CPF.pdf


Webinaire annualisation du temps de travail – 24 mars 2025

RéponseInstruction Conventionnement

La collectivité adresse une 
réponse à l’agent

Au regard des critères 
règlementaires et ceux 

définis par voie de 
délibération

Conventionnement 
établi avec 

l’agent/l’organisme de 
formation
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SIMULATION D’UNE DEMANDE D’UTILISATION CPF



SIMULATION PROCEDURE DE DEMANDE
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SIMULATION PROCEDURE DE DEMANDE

▪ Suite à l’instruction de la demande : 

▪ Si refus : courrier de refus adressé en LRAR ou remis en mains propres contre 
signature. Le refus doit être motivé

▪ Si accord : courrier d’accord. Conventionnement avec l’agent/organisme de 
formation. Possibilité de mobiliser des heures par anticipation. 

▪ Combinaisons possibles avec le congé de formation professionnelle, de transition 
professionnelle, les congés VAE e bilan de compétences, la préparation concours avec 
CET (5 jours par an). Le CPF s’articule donc avec l’ensemble des dispositifs de formation 
pour répondre aux besoins des agents de manière adaptée.
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La réponse apportée à l’agent
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-En fonction des éléments définis dans la délibération adoptée.

-L’employeur dispose d’un délai de deux mois pour notifier sa décision à l’agent.

-Toute décision de refus doit être motivée.

-Le rejet d’une 3ème demande portant sur une action de formation de même nature ne peut être 
prononcé qu’après avis de la CAP ou CCP

-Refus peut être motivé sur les fondements suivants : 
 -Financement de la formation (défaut crédits)
 -Nécessités de service
 -Projet d’évolution professionnelle.
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SIMULATION PROCEDURE DE DEMANDE 
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Décrémentation 
des droits

Suivi de la 
formation

Nouveau capital 
CPF

La collectivité va 
décrémenter les droits CPF 
de l’agent sur la plateforme 

Pep’S

L’agent suit la formation 
et l’employeur vérifie ce 

suivi.

Un nouveau capital CPF 
apparaitra sur la plateforme 

moncompteformation.gouv.fr
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Employeurs publics PEP's

https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/PEPs


10/ ZOOM SUR LA 
DECREMENTATION DES 

DROITS SUITE A LA 
MOBILISATION DU CPF
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LA DECREMENTATION DES HEURES : PRINCIPE

-Décrémentation = procédure permettant de soustraire du compteur CPF d’un agent public les 
heures consommées lors des formations qu’il a suivies au titre de son CPF.

-Pour effectuer la décrémentation d’heures CPF d’un agent public, l’employeur public doit suivre la 
procédure :

Webinaire « Le Compte personnel de formation » – 20 février 2026



LA DECREMENTATION DES HEURES :CREATION DU FICHIER

Webinaire annualisation du temps de travail – 24 mars 2025

-Etape 1 : Création du fichier 

Webinaire « Le Compte personnel de formation » – 20 février 2026



LA DECREMENTATION DES HEURES :DEPOT DU FICHIER

Webinaire annualisation du temps de travail – 24 mars 2025

-Etape 2 : Dépôt du fichier sur Pep’s : Accès au service

Webinaire « Le Compte personnel de formation » – 20 février 2026



LA DECREMENTATION DES HEURES :DEPOT DU FICHIER

Webinaire annualisation du temps de travail – 24 mars 2025

-Etape 3 : Dépôt du fichier sur Pep’s → Mes autres services → décrémentation des droits CPF→ Envoyer

Webinaire « Le Compte personnel de formation » – 20 février 2026



LA DECREMENTATION DES HEURES : DEPOT DU FICHIER

Webinaire annualisation du temps de travail – 24 mars 2025Webinaire « Le Compte personnel de formation » – 20 février 2026



LA DECREMENTATION DES HEURES : DEPOT DU FICHIER

Webinaire annualisation du temps de travail – 24 mars 2025Webinaire « Le Compte personnel de formation » – 20 février 2026



LA DECREMENTATION DES HEURES : DEPOT DU FICHIER

Webinaire annualisation du temps de travail – 24 mars 2025Webinaire « Le Compte personnel de formation » – 20 février 2026



LA DECREMENTATION DES HEURES : TRAITEMENT PAR LA 
CDC

Webinaire annualisation du temps de travail – 24 mars 2025Webinaire « Le Compte personnel de formation » – 20 février 2026



LA DECREMENTATION DES HEURES : TRAITEMENT PAR LA 
CDC

Webinaire annualisation du temps de travail – 24 mars 2025

Une fois le traitement terminé, l’opération passe à l’étape « Fichier traité ». Il est alors possible de consulter 
son compte-rendu. Pour l’ouvrir, cliquer sur CR dans la colonne « Etat »
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NOS CONSEILS 
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NOS CONSEILS

▪ Déterminer les priorités d’instruction des demandes CPF. Ces priorités doivent s’inscrire 
dans le cadre plus global des LDG.

▪ Définir la procédure pratique de gestion du dispositif . La réalisation d’une campagne 
annuelle de recensement des demandes CPF, en lien avec les entretiens professionnels, 
est conseillée.

▪ Définir une enveloppe budgétaire spécifiquement dédiée au CPF.

▪ Définir des modalités de prise en charge des frais transparentes. 

▪ Associer les Elus, les organisations syndicales, les encadrants et les agents

▪ Prendre le temps de la réflexion dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif CPF.

▪ Désigner un référent formation 

Webinaire annualisation du temps de travail – 24 mars 2025Webinaire « Le Compte personnel de formation » – 20 février 2026



VOS OUTILS

86



VOS OUTILS ET INTERLOCUTEURS

Webinaire annualisation du temps de travail – 24 mars 2025Webinaire « Le Compte personnel de formation » – 20 février 2026

▪ Modèle de délibération CPF

▪ Modèle de formulaire de demande utilisation CPF

▪ Modèle de décharge partielle de service

▪ Guide CPF

▪ Les interlocutrices du Centre de gestion de l’Ariège : 
  -Géraldine PROUST, conseillère en évolution professionnelle 
       geraldine.proust@cdg09.fr 

  -Natacha ZUCCHELLI, conseillère statutaire et juridique
       statut@cdg09.fr  
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mailto:geraldine.proust@cdg09.fr
mailto:geraldine.proust@cdg09.fr
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MERCI DE VOTRE PARTICIPATION !
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